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Assemblée Générale des Nations Unies 

 

Développement durable et droit international 

 

Laurence Boisson de Chazournes, professeure à l’Université de Genève 

 

 

Monsieur le Président,  
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L’initiative prise par l’Assemblée générale des Nations Unies de convoquer une 

conférence internationale dédiée à l’environnement humain en juin 1972 à 

Stockholm constitue, à n’en point douter, un « grand pas pour l’humanité ». Ce 

fut un acte pionnier qui a permis d’ancrer la protection internationale de 

l’environnement dans l’ordre juridique international. En effet, à l’occasion de cet 

événement et dans son sillage, de nombreuses conventions internationales sont 

négociées, qu’il s’agisse, par exemple, de la Convention Ramsar sur les zones 

humides d’importance internationale ou encore de la Convention de Washington 

sur les espèces menacées d’extinction (aussi dénommée Convention CITES). En 

outre, sur recommandation de la Conférence de Stockholm, l’Assemblée générale 

crée en 1974 le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), 

institution qui va jouer le multiple rôle de collecte d’informations et de défenseur 

et promoteur d’une protection avisée de l’environnement.  

 

Les années 1970 constituent un moment catalyseur pour l’environnement. Les 
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climatiques, de la perte de la biodiversité ou de la détérioration de la couche 

d’ozone. Là encore, les Nations Unies jouent un rôle essentiel pour permettre une 

mobilisation universelle. C’est d’ailleurs dans ce contexte qu’apparaît la notion 

de développement durable. Cette notion va permettre qu’une alliance s’esquisse 

entre environnement et développement.  

 

II.  Les Nations Unies ont permis que le développement durable prenne 

ancrage dans l’ordre juridique international  

 

Né de la plume de la Commission sur l’environnement et le développement, 

présidée par Madame Gro Harlem Brundtland, le concept de développement 

durable fait son apparition dans le Rapport « Notre avenir à tous » en 1987. Il a 

pour ambition de sceller un pacte entre les générations présentes et les générations 

futures. La définition qui en est donnée est évocatrice : un développement « qui 

répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 

futures de répondre aux leurs ». Un développement qui ne peut faire fi de la 

protection de l’environnement, ainsi que l’exprimeront clairement la Déclaration 

de Rio et le Programme d’action, l’Agenda 21. Le Sommet des Nations Unies de 

Johannesburg en 2002 affirmera qu’aux côtés des piliers économique et 

environnemental du développement durable, il faut ajouter le pilier du 

développement social.  

 

C’est à l’occasion de la discussion du Rapport Brundtland 
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changements climatiques et la biodiversité, adoptées elles aussi à Rio, s’ajoutent 

aux nombreux instruments et traités déjà en application et donneront lieu à 

l’adoption d’instruments subséquents dont l’Accord de Paris. Par la suite, d’autres 

conventions portant sur l’environnement global sont adoptées, telles la 

Convention sur la lutte contre la désertification et la sécheresse, la Convention sur 

les polluants organiques persistants ou la Convention sur le mercure.  

 

Toutes les institutions de la famille des Nations Unies participent au 

développement du droit de l’environnement et du développement durable. Toutes 

les portent sur leur agenda et développent des actions dans leurs champs respectifs 

de compétence. Aux côtés d’instruments de portée normative sont mis en place 

de nombreux mécanismes institutionnels. On pense aux Conférences des Parties, 

aux Secrétariats, aux mécanismes financiers et aux procédures de suivi et de 

contrôle du respect des conventions. Dans ce contexte institutionnel, le PNUE est 

réformé pour se faire l’écho de toutes les composantes de la société internationale.  

 

On le saisit, la contribution des Nations Unies au droit de l’environnement et du 

développement durable est substantielle et plurielle. Elle est normative, 

institutionnelle ainsi qu’opérationnelle quand il s’agit d’aider au respect du droit 

par des moyens techniques, des programmes de formation et d’éducation ou par 

le biais de l’assistance financière.  

 

Je voudrais souligner le rôle important des cours et tribunaux pour clarifier les 

contours des principes de l’environnement et du développement durable. En effet, 

les cours suprêmes de différents pays, je pense par exemple aux juridictions de la 

Colombie, de l’Inde, de l’Afrique du Sud ou des Pays-Bas, ont permis que les 

principes forgés au sein des Nations Unies puissent trouver application dans les 

ordres juridiques nationaux à l’échelon local. Au plan universel, la Cour 

internationale de Justice, au travers des affaires contentieuses qui ont été portées 
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devant elle, de même que des demandes d’avis qui lui ont été soumises, est, elle 

aussi, active. La Cour internationale de Justice a permis de mieux saisir le statut 
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en œuvre effective des engagements. Divers moyens ont été mis en place au sein 

de la famille des Nations Unies pour faire face à ce défi. Parmi ceux-ci je voudrais 

évoquer le Programme de développement durable à l’horizon 2030, adopté en 

2015, et les 17 Objectifs de développement durable qui l’accompagnent. Ces 17 

Objectifs ont été élaborés à partir de nombreux instruments, et parmi ceux-ci les 

conventions ur 
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développement durable 2030 ou encore l’Accord de Paris adopté la même année, 

demandent à ce que le droit international mette en place des mécanismes qui 

garantissent la solidarité et la confiance. C’est là une tâche à poursuivre pour les 

juristes. 

 

La contribution des Nations Unies au développement durable est une histoire 

heureuse, ainsi que je l’ai dit en introduction, mais il nous faut nous assurer que 

ce droit trouve application de manière concrète.  

 

Je vous remercie de votre attention. 

 


